
Réglementation 

Les sports principaux pratiqués sur les pumptracks sont généralement 
libres de règlements et d’encadrement pour la pratique récréative. 
Les compétitions dans certains sports peuvent cependant être régies 
par une fédération :

• BMX : Fédération québécoise des sports cyclistes
• Planche à roulettes : Fédération du skateboard du Québec

Aucune fédération ne régit les activités (compétitives ou non) en trottinette ou en patin à 
roulettes.

Les municipalités doivent établir leurs propres règles d’utilisation de leur infrastructure. Ces 
règles devront être inscrites sur un panneau visible de tous et de toutes sur le site. 

Les règlements suivants visent à assurer la sécurité des usagers et la propreté des lieux 
tout en maximisant le plaisir des usagers :

• Les enfants de moins de 12 ans doivent être accompagnés d’un adulte.
• Le terrain n’est pas une aire de jeu; la pratique sportive comporte des risques de chute 
 et de collision.
• Respectez les niveaux de difficulté, le cas échéant.
• Respectez le sens de la circulation identifié par des flèches.
• Conservez cet espace propre en utilisant les poubelles à cet effet.
• Pour toute urgence, contactez le 911.

AFFICHAGE ET SIGNALISATION
––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Il est fortement recommandé d’installer un panneau indiquant les consignes et directives de 
sécurité. Il est plus facile pour les autorités de faire respecter les consignes si celles-ci sont 
claires et bien formulées. L’exemple en page suivante présente certaines indications non 
exhaustives. Elles peuvent être adaptées selon les directives de la municipalité. 

ASSURANCES
––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

À des fins d’assurance, il est possible de faire homologuer la pumptrack. On peut faire la 
demande par courriel à info@fqsc.net ou en passant par le site WEB de la FQSC.
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ÉQUIPEMENTS FORTEMENT RECOMMANDÉS

ÉQUIPEMENTS AUTORISÉS

RESPECT DES LIEUX

RESPECT DE L’AIR DE ROULEMENT

BREUVAGES
ET NOURRITURE

TABAC

FAUTEUILS
ROULANTS DE SPORT

TROTINETTES

CASQUE GANTS GENOUILLÈRES PROTÈGE-COUDES CHAUSSURES

VÉLOS
TYPE BMX

PLANCHES
À ROULETTES

PATINS À ROUES
ALIGNÉES

VÉHICULES
MOTORISÉS

DROGUE CONTENANTS
DE VERRE

VIOLENCE VERBALE
ET PHYSIQUE

PROFANATION

SPECTATEURS
ET SPECTATRICES

ANIMAUX

MUNICIPALITÉ X 
PUMPTRACK X

Heures d’ouverture
6 h à 23 h

Services d’urgence

911
SVP, nous aviser de tout danger ou élément endommagé sur le site 
(999) 999-9999

Exemple d’un panneau de règlements
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